
POLE PREVENTION ET SECURITE 

Place Jean Salen 
76530 GRAND-COURONNE 

Réf: 2025-50 

ARRETE DE CIRCULATION & STATIONNEMENT 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et nomment les articles L 2213-1 à L 
2213-6, L 5217-1 et suivants; 
VU le Code Pénal, Article 610-5; 
VU le Code de la Route ; et notamment son article L 411-1 ; 
VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié, relatif à la signalisation des 
routes et des autoroutes ; 
VU l'instruction ministérielle sur la signalisation routière du 6 novembre 1992, modifiée, 
relative aux dispositions du Livre 1 - 8ème partie, signalisation routière temporaire ; 
VU les statuts de la Métropole Rouen Normandie en date du 15 décembre 2017 ; 
VU la délibération du Conseil Métropolitain du 15 décembre 2015 approuvant le 
transfert au 1er janvier 2016 des voiries départementales; 
VU la délibération C2019_0096 du Conseil Métropolitain du 1er avril 2019 approuvant le 
Règlement de Voirie de la Métropole Rouen Normandie. 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prendre toutes les dispositions utiles et de prescrire 
toutes les mesures dans l'intérêt et la sécurité des usagers du domaine public et de 
réglementer le stationnement, 

CONSIDERANT que les travaux qui vont être engagés situés rues Léon Gambetta -
Louis Canton - Picot - des Essarts et du Cimetière - 76530 Grand-Couronne, 
nécessitent la mise en œuvre de mesures temporaires de la circulation dans l'intérêt de 
la sécurité usagers du domaine public, 

CONSIDERANT la demande de l'entreprise CITÉOS - 2 rue du Stade - 76140 PETIT 
QUEVILLY, en date du 6 novembre 2025, 

ARRETONS 

ARTICLE 1 

Afin de procéder aux opérations de remplacement de lanternes d'éclairage public situées rues 
Léon Gambetta - Louis Canton - Picot - des Essarts et du Cimetière - - 76530 Grand­
Couronne, l'entreprise CITÉOS est autorisée à réaliser les travaux nécessaires sur le domaine 
public du lundi 24 novembre au lundi 22 décembre 2025. 

ARTICLE 2 

Le stationnement sera interdit de part et d'autre du chantier et qualifié de gênant, au sens 
de l'article R.417-10 du Code de la Route. Seuls les engins d'exécution des travaux 
pourront stationner dans l'emprise du chantier. 

La circulation sera maintenue et un alternat manuel pourra être utilisé au besoin, dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 
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